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PV DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

DU 18 OCTOBRE 2021  

Christophe GRASSER, Président de séance, ouvre l'assemblée générale ordinaire à 20h05, en virtuel (via Zoom). Mot 

de bienvenue, présentation de l’ordre du jour. Une soixantaine de membres de l’ASBL sont présents en ligne.  

ORDRE DU JOUR  

 Mot de bienvenue 

 Bilan des activités (Activités organisées / Projets financés / Bilan des comités) 

 Partie statutaire de l’AG et présentation des comptes 

 Election du Conseil d’Administration 

 Agenda des activités 2021-2022 

 Relance des comités  

 Questions-réponses 

 Coup de coude de l’amitié 

BILAN DES ACTIVITES 2020-2021  

L’année scolaire 2020-2021 a continué à être particulière, en raison de la situation sanitaire. 

1. Quelles activités ont été pu être organisées ? 

 La brocante virtuelle via Facebook a été créée à partir de novembre et est toujours d’actualité : Brocante en 

ligne – APPE 

 La vente de sapins avec un partenariat avec Monbeausapin a bien fonctionné pour une 1ère année, avec un 

système de click & collect. L’opération est reconduite en décembre. 

 On a eu la visite traditionnelle de Père Noël et de ses lutins. Il y a eu 139 boîtes pour l’opération shoebox en 

décembre car c’est important de sensibiliser dès le plus jeune âge à la notion de partage. 

 Un apéro virtuel a été organisé avec les délégués en janvier, code jaune pour les maternelles et orange pour 
les primaires : quiz, présentation, activités. 

 Une pétition sur l’aménagement des cours a été lancée en janvier, suite à différents problèmes de boue, de 
manque de jeux. 

 Le lapin de Pâques a été fidèle à son poste en avril. 

https://www.appe.be/brocante2020-en-ligne/
https://www.appe.be/brocante2020-en-ligne/
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 Une Fancy Fair, revisitée sur le mode festif et sportif, a été offerte fin juin aux primaires car tous les voyages 
scolaires et des sorties ont été annulés. C’était une journée par année, rendue possible grâce à l’aide des 

professeurs d’éducation physique et du Service d’accueil. Les maternelles n’en ont pas eu car elles avaient déjà 

bénéficié du cirque en M2 et M3, financé à moitié par l’APPE, et du spectacle-concert virtuel des Déménageurs 

financé intégralement en février. 

2. Quels projets ont été financés par l’APPE ? +/- 16000 euros pour cette année 20/21 

Grâce aux cotisations et aux différentes actions, l’APPE finance des projets en fonction des Comités créés, qui 

identifient les besoins en accord avec la Direction. En 2020-2021, l’APPE a financé les projets suivants :  

 Du matériel pour les maternelles et le service d’accueil : jeux et jouets, craies, hula hoops, ballons… 

 La 2ème partie du matériel pour le projet différenciation & bien-être : ballons pour s’asseoir, casques anti-bruit, 

chronomètres… 

 La participation financière à hauteur de 50 % et l’aide au montage pour le cirque en M2-M3. 

 Konecto, depuis 3 ans, suite à un besoin de fluidifier les communications, de supprimer une grande partie du 

support papier et de favoriser la rapidité. C’était bien utile juste avant la Covid. Normalement un autre outil 

devrait le remplacer dans toutes les écoles d’Etterbeek. En attendant les résultats d’un appel d’offres au niveau 

de la commune, l’APPE va financer Konecto, on espère pour la dernière année 

 Du mobilier complémentaire et des outils pédagogiques pour les nouvelles classes du bâtiment passif. 

 Une Fancy Fair Edition spéciale (kids only) a été offerte sur fonds propres aux primaires en juin. 

 Concernant les projets d’aménagement et de jeux pour les cours de l’école, la pétition de l’APPE a permis la 

création de l’espace clos et pavé pour éviter la boue, du côté des modules pavillonnaires. Pour accélérer le 

processus, l’APPE a également pris en charge 50% de la facture du nouveau module qui remplace l’ancien 

module de la cour des primaires et qui devrait arriver ce jeudi. 

 Dans le cadre du Comité Mobilité, suite à une demande des professeurs d’éducation physique, du matériel 

d’initiation au skateboard pour les P5 et P6 a été acheté afin de promouvoir la mobilité douce. 

 Depuis 3 ans, l’APPE essaie de rester constant pour le fonds social même si elle n’a reçu aucune demande cette 
année car il y avait très peu de repas chauds, quasi pas de sorties, ni de voyages, ni de Classes de neige à prendre 

en charge. L’APPE tient à faire apparaître le fonds social car le principe de solidarité doit rester une priorité. 

3. Quel bilan pour les Comités ? 

 Comité Mobilité : composé de Christophe, Pauline, Sarah et Tâm, celui-ci a permis d’obtenir du matériel 
(skateboards et équipements pour les P5-P6 / draisiennes, vélos, casques, gilets jaunes, cordes de promenade, 

parking vélos financés par Bruxelles Mobilité / auvent financé par la Fondation Roi Baudouin), des animations 
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(mise en selle pour les ex-P4, formation mécanique pour les professeurs de sport, réparation vélo pour les P4) 

et des sorties (M3 lors de la Semaine de la Mobilité). La mobilité douce est développée à travers le Plan de 

Déplacements Scolaires finalisé depuis janvier 2021 par la Direction, les professeurs d’éducation physique, 

l’ASBL COREN et le Comité Mobilité. Une sensibilisation sera faite à travers des affiches et des actions qui sont 

en attente de validation par la Direction, avec notamment des changements pour le Kiss and Ride. De 

nombreuses idées de projets à venir nécessitent l’aide de parents volontaires : goûter Mobilité et parcours 

sécurisé dans un parc, brevet du cycliste (seule école d’Etterbeek à ne pas le faire passer), campagne de sécurité 

routière aux abords de l’école, etc. Que les parents intéressés n’hésitent pas à faire signe, le Comité Mobilité a 

besoin de vous ! 

 Comité Cantine : Un nouveau contrat avec Sodexo pour les écoles de la commune est entré en vigueur depuis 
octobre 2020. L’interpellation de l’échevine en charge et le suivi du contrat Sodexo ont déjà permis le retour 

de la soupe tous les jours. Le travail sur les quantités est en cours. D’autres idées sont les bienvenues. 

 Comité Maternelle / Loisirs : il suit les besoins des professeurs de maternelle et du Service d’accueil. 

 Comité Immersion : créée depuis 5-6 ans, cette nouvelle filière a des besoins spécifiques. Ce comité développe 
un travail de collaboration avec d’autres écoles ayant une filière d’immersion. 

 Comité Aménagement des cours : voir ci-dessus.  

PARTIE STATUTAIRE DE L'AG  

1. Présentation et approbation des comptes  

 Cette partie est obligatoire car les comptes doivent être validés officiellement par un vérificateur aux comptes. 

Le total du bilan s’élève à 66.774,79 euros. L’APPE a enregistré des produits pour un montant de 5.967,48 euros. 

Les rentrées d’argent sont dues aux activités diverses (liées aux partenariats avec A-qui-S, Caméléon et 

Creacorner), aux sapins de Noël, à la vente des T-shirts et bonnets de bain, aux produits financiers liés au 

compte en banque et surtout aux cotisations (2855 euros pour 95 membres cotisants). Le montant et le nombre 

de cotisants chutent assez drastiquement ces dernières années. L’APPE compte sur ces cotisations pour l’aider 

car les grosses rentrées liées aux événements ne sont plus là depuis 2 ans. 

 Les charges s’élèvent à 18.157,89 euros. Il s’agit des frais administratifs liés aux publications au Moniteur et aux 

frais bancaires, de quelques frais de réunion, de l’achat des T-shirts qui comprennent ceux de gymnastique et 

ceux offerts comme souvenir aux 6èmes en fin de primaire. Le gros poste, c’est les projets d’école, 11.239,68 

euros, et la Fancy Fair offerte aux enfants, 3.760 euros, auxquels s’ajoutent les achats pour Père Noël, le Lapin 

de Pâques ainsi que les sapins. 

 L’exercice est donc en perte de -12.190,41 euros. Le bas de laine du livret de l’APPE se réduit fortement depuis 

2 ans mais son existence a permis de maintenir des activités et des projets au sein de l’école. 

 La créance de 5.815,71 euros est liée avec un contrat avec l’école qui doit normalement les rembourser. 

Les comptes sont approuvés via VoxVote à une large majorité de71,7% des votants.  
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2. Décharge des administrateurs, du vérificateur aux comptes et démission du Conseil d’Administration 

Décharge des administrateurs et du vérificateur aux comptes votée à l’unanimité. 

3. Etablissement de la liste des membres effectifs  

Seuls les membres en ordre de cotisation ont le pouvoir de voter.  

4. Présentation des candidats au Conseil d’Administration  

L’APPE a reçu 12 candidatures. 

 Se représentent : Sarah AZAU, Sofia DA SILVA (excusée), Kathleen FIGUEIREDO LAISSY (excusée), Joachim 

GAGNAIRE, Christophe GRASSER, Marie JOZEFIAK, Aurore LEBLICQ, Olga MAYINGA (excusée), Michel SIDON, 

Arnaud VIGGRIA.  

 Se présentent pour la première fois : Ghita DAHMOUNI et Anne-Catherine DALLEMAGNE. 

 Ne se représentent plus :  Sophie BOUQUILLARD et Coline LAVOREL. 

5. Election statutaire des nouveaux administrateurs par les membres effectifs  

Election du CA par les membres effectifs via VoxVote. Les 12 candidats sont élus à l’unanimité comme membres du CA 

2020-2021 : 

Anne-Catherine DALLEMAGNE, Arnaud VIGGRIA, Aurore LEBLICQ, Christophe GRASSER, Ghita DAHMOUNI, Joachim 

GAGNAIRE, Kathleen FIGUEIREDO LAISSY, Michel SIDON, Marie JOZEFIAK, Olga MAYINGA, Sarah AZAU et Sofia DA 

SILVA. 

AGENDA DES ACTIVITES 2021-2022  

En fonction de l’évolution de l’actualité, il faudra peut-être revoir certaines activités. 

Date    Activité  

Septembre 2021  Vente des t-shirts et bonnets de bain (en ligne) 

18 octobre 2021 Assemblée générale statutaire (virtuelle) 

20 novembre 2021  Brocante (demande introduite, confirmation le 29/10) 

Décembre 2021 Vente de sapins de Noël et opération ShoeBox (record de 109 boîtes) 

23 décembre 2021  Visite du Père Noël (un jeudi) 

Février 2022  Quiz des parents (à confirmer) pour lever des fonds pour les CDN des P5 et P6 

1 avril 2022 Chasse aux œufs de Pâques (108 kg de chocolats)  

22 et 23 avril 2022  Fête du Printemps avec les P5 et P6 (à confirmer)  

21 mai 2022 Fancy Fair (besoin d’aide !) 

Fin juin 2022 Cadeau des 6èmes primaires (T-shirts) 
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RELANCE DES COMITES  

Une relance des différents comités est faite. https://www.appe.be/comites-appe/ 

 Comité Green : verduriser un maximum l’école et ses actions. 

 Comité Cantine : suivre le contrat Sodexo. 

 Comité Fancy Fair : besoin de réflexions, d’idées, d’animations d’ASBL dans les écoles ; challenge de l’espace ; 

besoin de bras pour les 3 jours. 

 Comité Mobilité : beaucoup d’autres actions. 

 Comité Immersion : déjà évoqué. 

 Comité Aménagement des cours : si le module arrive, un week-end de peinture est prévu : les maisonnettes 

en bois, les barrières de l’ancien module, des jeux au sol (marelle…). 

Pour intégrer un des Comités, les participants de l’AG ont été invités à s’inscrire via un Framadate. Il est toujours 

possible de s’y joindre en contactant appe.pde@gmail.com en donnant votre email et GSM pour que l’APPE puisse 

vous recontacter. 

QUESTIONS-REPONSES  

1. Comment rejoindre l’APPE ? 

C’est possible à travers les Comités et il y aura un appel aux parents pour chaque activité. On peut dès maintenant 

être candidat au CA pour l’année prochaine. 

2. Serait-il possible d’avoir un trombinoscope de Service d’accueil ? 

L’APPE va le suggérer à l’école, ce sera soit sur le site de l’APPE, soit sur celui de l’école. 

3. Concernant les cours de récréation, à part le nouveau module, qu’y -t-il d’autre de prévu ? Il y a beaucoup 

d’enfants, un manque d’encadrement pour le service d’étude, pas d’activités extrascolaires. 

Malgré les relances, l’APPE n’a toujours pas de nouvelles (date de mise en route ou programme) pour les activités 

extrascolaires gérées par une ASBL extérieure à l’école. 

Le Service d’accueil est débordé. En janvier 2022, le dernier tiers des contrats de 28h déjà en poste passera à 32 heures. 

Aujourd’hui, il y avait 10 absents. Le recrutement est difficile car ce sont des contrats précaires et certains profils ne 

correspondent pas aux besoins. 

Pour l’aménagement des cours, il y a donc un nouveau module, la peinture et des jeux financés par l’APPE mais le 

Service d’accueil ne peut pas les sortir tout le temps à cause d’un manque d’encadrement. Les enfants du mercredi 

après-midi sont privilégiés car ils sont moins nombreux et peuvent en bénéficier. Mme Jacquemin assure que tous les 

enfants y auront droit dès qu’il y aura suffisamment d’encadrants. Les Directions et la commune sont au courant de la 

situation. 

4. Comment transmettre les messages aux parents ? 

Ce sera par Konecto, par exemple pour le week-end de peinture, et via le groupe Facebook. 

https://www.appe.be/comites-appe/
mailto:appe.pde@gmail.com
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5. Vu la baisse des cotisations, y a-t-il une réflexion à mener là-dessus ? 

Le nombre de cotisants a baissé, on passe de 225 à 150 puis 95 familles pour 850 enfants. L’année dernière, la 

cotisation a augmenté de 5 euros, après 10 ans de gel du montant. Avec la Covid, l’APPE est moins visible, les anciennes 

générations cotisent mais pas les nouveaux parents. Il y a peut-être une remise en question sur les activités proposées. 

On ne peut émettre que des hypothèses. Historiquement, il y a eu une grosse levée de fonds pour sauver la piscine 

qui se trouvait dans l’école avant que le projet ne soit abandonné. De 90.000 euros, on est passé à 68.000 qui servent 

à financer beaucoup de projets depuis le décret gratuité et cette période de travaux. L’APPE a choisi de ne pas investir 

dans un gros module qui coûterait 15.000 euros. Celui qui va arriver pourra être déplacé. 

6. Est-il possible de ramener le montant à 15 euros pour inciter les parents à recotiser ? 

C’est à discuter mais plus que la levée des fonds, c’est l’intérêt pour les activités et l’APPE qui est en baisse, ce qui doit 

inciter l‘APPE à se réinventer pour donner aux parents l’envie de se réinvestir. Le désintérêt existait déjà quand la 

cotisation était à 15 euros. 

7. Pour les classes d’accueil, il n’y a qu’une seule toilette pour les 3 classes au 1er étage des préfabriqués. Que 

faire ? 

L’APPE va contacter M. Delporte à son retour de congé de paternité. On pourrait relancer le Comité Toilettes. 

8. Est-ce qu’il y aura des changements avec le Kiss and Ride ? 

Non, au niveau des entrées. Il y a une volonté de clarifier et de simplifier, avec un nouveau marquage au sol, la zone 

de Kiss and Ride qui sera toujours située avenue des Volontaires. Le Kiss and Ride sera pris en charge par une équipe 

de professeurs, d’élèves du degré supérieur et des parents volontaires. La zone de bus sera déplacée rue Baron de 

Castro. 

9. Y a-t-il un module prévu pour la cour des maternelles ? 

Pour l’instant, non, mais l’aménagement des cours est en discussion avec M. Delporte. La réflexion sur l’occupation de 

l’espace n’est toujours pas finie. Les élèves de maternelle qui sont dans le bâtiment passif pourront profiter du 

nouveau module car ils sont à côté. 

10. Est-il encore possible d’acheter des bonnets et T-shirts ? 

Oui, le lien est sur le site web. En septembre, il y avait une livraison toutes les semaines, maintenant le rythme ralentit, 

mais la vente reste ouverte toute l’année. Vente des t-shirts et bonnets de bain – APPE 

 

L'assemblée générale se clôture vers 21h30 par les remerciements du Président de l’APPE aux membres sortants, 

Sophie et Coline, et à tous les participants. L’équipe de l’APPE reste joignable physiquement dans la cour, via son 

adresse mail appe.pde@gmail.com, son groupe Facebook fermé et son site web www.appe.be. 

Le président de séance invite les participants à activer leur caméra pour une photo de groupe. 

https://www.appe.be/bonnet-tshirt/
mailto:appe.pde@gmail.com
http://www.appe.be/

